
CQPM SÉCURITÉ ENVIRONNEMENT 

Identifier les situations dangereuses et connaître les risques 
professionnels associés 
Développer des comportements sécuritaires chez le 
personnel lors de l’activité quotidienne ou en co-activité : 
-respecter les consignes de sécurité au poste et dans son 
environnement 
- détecter les risques qui peuvent être générés lors des 
situations de travail 
- respecter l’utilisation des protections collectives et 
individuelles 
- adapter l’attitude adéquate à la situation 
- agir et réagir à tout dysfonctionnement, accident. 
- Renforcer la sécurité des salariés d’entreprises extérieures 
qui interviennent sur le site d’entreprises utilisatrices 
 
Pour l'employeur, répondre à l’obligation d’organiser une 
formation pratique et appropriée en matière de sécurité au 
bénéfice des personnels dont il a la charge (article L 231-3-
1). 

Cadre législatif et règlementaire 

l’accident du travail et la maladie professionnelle 

les risques au poste de travail 

l’opérateur : acteur dans la démarche de 
prévention 

réagir en cas de dysfonctionnement, accident 
(entreprises extérieures) 

Connaître les risques pour mieux les éviter 
- Circulation, manutention, conditions de travail ... 
- Les équipements et procédés de travail 
- Risques pression 
- Risque électrique 
- Risque incendie explosion 
- Les travaux de maintenance 
- Risque agent biologique, produits dangereux 
- Risque chimique 
- Bruit 

CERTIFICAT DE 
QUALIFICATION 

DURÉE 

Nous consulter 
 
 

DATES DE FORMATION 

Angers 
Nous consulter 

Cholet 
Nous consulter 

La Roche/Yon 
Nous consulter 

Laval 
Nous consulter 

Le Mans 
Nous consulter 

Nantes 
Nous consulter 

Saint-Nazaire 
Nous consulter 

 


